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ier, un dessin dans un grand quotidien : un patron convoque un salarié « j ’ai 
deux nouvelles à vous annoncer. La première, j ’embauche votre fils, la 
seconde, il prend votre place ! «. Au delà du trait d ’humour, le symbole est 
juste. La décision gouvernementale d ’instaurer un « SMIC JEUNE « a 
provoqué non seulement la mobilisation de la jeunesse, mais aussi une 
manifestation syndicale unitaire. Du jamais vu depuis longtemps.
Au point de salut sans diplôme s ’ajoute aujourd’hui un diplôme avec point 
de salaire. De quoi décourager les uns de se former et les autre de l ’avoir 
fait. A l ’heure où la main d ’oeuvre représente moins de 20 % des coûts de 
l ’entreprise, à qui veut-on faire croire que le problème français reste le coût 
du travail. Le contrat d ’insertion professionnel est scandaleux parce qu'il 
offre aux entreprises de la qualification à prix « discount «, sans effort de 
formation, alors quelles emploient déjà des jeunes, le plus souvent 
surqualifiés.
Il s ’agit une fois de plus de faire baisser, d ’une façon artificielle, le chômage, 
tout en accordant un peu plus d ’avantages aux employeurs. Nous sommes au 
coeur du libéralisme. Nous sommes au coeur de l ’injustice.
« Il vaut mieux gâcher sa jeunesse que de n 'en rien faire du tout «. Le 
gouvernement s ’inspire de Courteline. A défaut de proposer un avenir aux 
jeunes, il a choisi le gâchis !

Michel DAUCHOT

PHARMACIE

H
INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE
Nous étions parvenus, à la fin des négocia
tions classifications, évolutions, forma
tions professionnelles, à un projet 
d’accord jugé satisfaisant par la majorité 
de la branche et de la Fédération. 
Favorables à la signature, nous sommes 
contraints de ne pas signer, nous retrou
vant seul, les autres organisations ayant 
jugé, pour des raisons diverses, préférable

Reconnaissance 
de révolution 
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Q u a l i f i c a t i o n s  ?

de s’abstenir. Avoir raison, trop tôt ou tout 
seul, ne sert malheureusement à rien.
La CFDT s’est beaucoup investit dans cette 
négociation, nous poursuivions l’objectif 
d’aboutir à un accord permettant de recon

naître et faire évoluer la qualification réelle 
des salariés, de lier la formation à l’évolu
tion de carrière et à l’emploi, d’intégrer 
dans ces évolutions les technologies et les 
changements du travail, de se doter de 
moyens d'anticiper les évolutions de quali
fication et des emplois, de mettre en place 
de moyens de contrôle et de suivi par les 
O.S. Nous avons obtenu beaucoup, le pro
jet présente des avancées certaines, créant 
les conditions d’une dynamique d’évolu
tion pour les salariés et pour nous même. 
Mais il était conditionné à ce qu’une majo
rité des forces présentes dans l'entreprise 
s’investisse pour le faire appliquer dans les 
meilleures conditions. C’est parce que 
nous ne sommes pas dans cette situation 
que nous sommes contraints de ne pas 
signer. C’est un échec, les conséquences 
sont graves pour les salariés de l’industrie 
par la perte des garanties collectives et par 
la place laissée au libre arbitre du patronat 
dans les entreprises.
Nous poursuivrons notre combat pour 
aboutir à un accord et faire évoluer les 
forces de l’archaïsme et de l’immobilisme.

Bernadette NOUVELLOT



GROUPE AIR-LIQUIDE
Salaires/Em ploi/Solidarité
Lors de la réunion paritaire du 27 
Janvier 94, la direction propose :
- + 0,8 % pour tous, limité à un pla
fond de la Sécurité Sociale.
Les revendications de la CFDT 
étaient les suivantes :
- Rattrapage 93 avec 100 F pour 
tous
- 200 F pour tous au 1/03/94
- Embauche de 66 à 90 personnes 
-Augmentation individuelle 1,3 %
- Ouverture d'une paritaire spécia
le sur l’emploi.
Les propositions de la Direction 
lors de la réunion du 9 Février 94 
ont sensiblement évolué :
-120 F pour tous au 1/04/94
- 50 em bauches de jeunes en 
contrat de qualification (contrôle 
des embauches par les organisa
tions syndicales).
- Engagement pour la tenue d’une

réunion paritaire sur l’emploi en 
Avril 94
- IPP à 2 %
- Engagement de revoir à la hausse 
les salaires si reprise écono
mique.
LA CFDT A SIGNE L’ACCORD
- Parce qu’il y a prise en compte 
de notre revendication d’une aug
mentation égale pour tous.
- Parce que la Direction fait un pas 
vers les revendications CFDT sur 
l’emploi.
Mêmes insatisfaisantes, ces avan
cées sont une prise en compte de 
la situation économique et préoc
cupante du chômage.
Notre organisation CFDT s’appli
quera à contrôler la réalité de ces 
embauches.

Dominique OLIVIER

PETROLE

ON NEGOCIE
Après l’accident de La Mède - Total et le 
groupe de travail mis en place par le 
ministère de l’industrie, la chambre 
patronale de l’industrie pétrolière a 
accepté d’ouvrir des négociations sur 
les conditions de travail et la sécurité 
dans les raffineries. Un groupe de tra
vail paritaire s’est réuni déjà deux fois 
pour aborder les différents dossiers sur 
lesquels porteront la négociation.
Lors de la dernière rencontre qui por
tait sur le rôle du CFISCT en matière de 
sécurité, la CFDT a réclamé une infor
mation systématique du CHSCT sur les

incidents et les dysfonctionnements et 
son implication dans leur analyse et 
leur traitement. Le CHSCT doit aussi 
être davantage impliqué dans la défini
tion des objectifs et des contenus de 
formation sécurité, à travers le plan de 
prévention. Enfin, nous avons aussi 
revendiqué une formation des 
membres de CHSCT assurée dans le 
cadre de la branche et une extension 
des droits conventionnels aux entre
prises de moins de trois cents salariés.

Marc DELUZET

LES SALAIRES POUR 1994
En Production-Transformation, dans le 
Cartonnage, ainsi qu'aux Articles de 
Papeteries, les Chambres Patronales 
nous ont tenu les mêmes discours : un 
état des lieux des plus noirs pour 1993, 
et un couplet pleurnichard sur les pré
visions économiques de la profession. 
Les patrons ont précisé que rien n’était 
possible en matière de salaires avant 
juin 1994. «En attendant, il appartient 
aux organisations syndicales de négo
cier dans les entreprises».
Pour «faire patienter» la Chambre 
Patronale du Cartonnage dit qu’elle fera 
une recommandation aux entreprises

pour qu’elles fassent selon leurs 
moyens. Avec les Articles de Papeteries 
impossible d’aboutir sur une revalori
sation des salaires réels comme cela se 
faisait les autres années. Quant aux 
patrons de la Distribution, nous n’en 
avons aucune nouvelle... Réussir les 
prochains rendez-vous, nécessite une 
implication des adhérents et des sec
tions syndicales. Nous sommes tous 
concernés, souvent bien plus que nous 
le pensons. Tous ensemble nous pour
rons faire bouger les choses !

Jacques CALTOT

♦
P L A S T U R G I
Les négociations dans la Plasturgie 
sont relancées. Les dossiers sont 
lourds. Certificats de qualification, 
temps de travail et classifications 
sont les thèmes prioritaires qui se
ront abordés dès le mois d ’Avril.

P H A R M A C IE
Accord Salaire Minima

4  -1,5 % au 1er Janvier 94 + 1 %  en 
Juillet 94. Résultat correct par rap
port aux autres branches. Notre re
vendication comportait une affec
tation pour l'emploi. Ca ne sera pas 
le cas, la CFDT étant bien seule sur 
le sujet. Parler de l’emploi c ’est fa
cile, faire des propositions, c ’est 
une autre affaire.

♦

♦

♦

♦

♦

■CEI
L’ICEF, fédération internationale des 
travailleurs de la Chimie, de l’Ener
gie et des industries diverses, à la
quelle sont affiliées la FUC et le FGE, 
organisent à Paris, du 27 au 29 avril 
un conférence mondiale dont le 
thème est «une politique syndicale 
de l’Energie pour le développe
ment mondial».

Moitié vide ou moitié plein ?
Suite aux pressions et aux proposi
tions de la CFDT, la chambre patro
nale reviendrait au principe d’une 
formule pour déterminer les salaires 
minima à chaque coefficient. Il reste 
à se mettre d ’accord sur le niveau 
de ces minima et sur les délais d ’ap
plication.
Un accord mettrait fin à 20 ans de 
blocage et ouvrirait la voie à d ’autres 
négociations sur les classifications, 
l'emploi des jeunes ou le temps de 
travail.

♦

♦



/es Je u n e s  
e t re m p lo i

«La montée 
continue du 
chômage, le 
développement 
de toutes les 
formes
d'exclusion, font 
de la question du 
travail et de celle 
de l’emploi, des 
enjeux majeurs ». 
C’est ainsi que 
Jacques KH ELI FF, 
Secrétaire Général 
de la Fédération a 
ouvert la
rencontre «Avenir

éunion de quelques 250 militants de la Fédération de 
la Chimie, mais aussi de la Fédération Gaz-Electricité, 
après la manifestation réussie du 15 octobre 1993. Un 
15 octobre où nous nous sommes mobilisés pour dire 
notre refus de la résignation et notre volonté de nous 
extraire de ces situations où chacun se trouve enfer
mé dans un face à face déséquilibré avec les change
ments du travail, avec le chômage, avec sa hiérarchie 
ou son employeur.
Un 15 octobre pour dire notre refus du fatalisme du 
chômage et de l’exclusion.
Nous savons tous qu’il y a beaucoup à faire, et il ne 
serait pas sérieux d’ignorer les faiblesses de notre 
action en faveur de l’emploi.

et Emploi» des 3 
et 4 mars derniers.

eT alorî» ?
n  TU ÊS rî>\£M
V AVANCÉ

Souvent lorsque nous agissons pour l’emploi, nous 
agissons en fait, exclusivement pour l’emploi de ceux 
qui en ont déjà un !
Il est donc temps de dépasser les discours et se bous
culer dans nos entreprises.

une situation 
catastrophique...

Emploi et chômage, deux mots pour une ques
tion majeure !
Plus de 3,3 millions de sans emploi sont 
recensés aujourd’hui, dont plus d’un tiers 
connaissent le chômage de longue durée. 
Le taux de chômage des jeunes de moins 
de 25 ans se maintient à un niveau élevé 
avec 22,3 %  (il n’est que de 5,2 %  en 
Allemagne).
Le léger «frémissement» pour l’emploi 
constaté en début d’année ne peut mas
quer une réalité particulièrement préoccu
pante.
«Il n’est pas trop fort de dire que rien ne va 
plus sur le front de l’emploi !»

L’échec répété des mesures mises en oeuvre 
par tous les gouvernements depuis bientôt 
20 ans est évident.
Stages BARRE, exonérations des charges, 

-  l’alternance, les stages de qualification et
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stages d’insertion. Contrats 
d’adaptation, de qualification, 
SIVP et TUC, mais aussi Contrat 
Emploi Solidarité (CES).

et des mesures 
inadaptées P u &iÎT va

Toutes ces mesures n’ont pas eu un véritable impact 
sur l’emploi. La mobilisation des organisations syndi
cales et des étudiants ces dernières semaines lors de 
la parution du Décret d’application pour la mise en 
place du Contrat d’insertion Professionnelle (CIP), a 
permis de pointer la dévalorisation faite aux 
diplômes, mais aussi de souligner une certaine déses
pérance des jeunes quant aux perspectives d’emploi. 
Démonstration est faite que les politiques de baisse 
des charges fiscales ou sociales n’ont pas l’impact 
attendu sur le volume des emplois.
Démonstration est faite, que les incantations patro
nales sur la flexibilité tout azimut de l’organisation du 
travail, sur la diminution généralisée des coûts sala
riaux ou sur la prétendue rigidité de la réglementation 
sociale, ont peu de choses à voir avec les obstacles à 
lever pour développer l’emploi.
Depuis quelques temps la presse s ’est fait l’écho 
d’annonces en faveur de l’emploi des jeunes : L’Oréal 
devrait en accueillir 100, Péchiney 300, Total 200, 
Rhône-Poulenc 350...
Mais à l’issue des différents contrats, seront-ils 
embauchés définitivement, ou iront-ils rejoindre les 
rangs des exclus ?L’emploi, bien plus qu’un problème 
économique est un enjeu de société.

des adhérents 
acteurs.».

Il faudra un véritable sursaut de la société pour 
rééquilibrer le rapport de force en faveur des dimen
sions humaines et sociales.
Le chantier est vaste, mais cela ne doit pas nous 
décourager. Les adhérents que vous êtes, ont là, un 
rôle essentiel à jouer.

Vous êtes les mieux placés pour faire partager nos 
analyses à vos collègues de travail pour que progres
se l’adhésion à notre syndicalisme.
«Turbulences», dans l’un de ses derniers numéros, fait 
état d’un rapport du commissariat au plan: 300 000 
jeunes de moins de 25 ans seraient en réel danger 
d’exclusion (dont 80 000 proches de la détresse socia
le ou de la marginalisation), 150 à 200 000 en «révolte» 
sociale (dont 50 000 suivis par la prévention spéciali
sée, 16 000 en prison, 20 000 en centre d’héberge
ment).
Le plan recense aussi 40 000 jeunes toxicomanes sui
vis et 7 000 «cas lourds» (fugues, drogues).
Situations extrêmes, certes. Mais aujourd’hui encore 
90 000 jeunes sortent du système éducatif sans aucun 
diplôme.
Toutes les études montrent qu’un nombre important 
de jeunes de 15 à 25 ans vivent un parcours complexe, 
aux frontières de l’activité, de la formation, de 
l’emploi, du chômage et de l’oisiveté. Parmi eux, 17 % 
sont au chômage depuis deux ans.

... pour sasner !
Il est donc temps de bousculer tout ça, et de gagner la 
bataille de nos idées, de notre ambition d’une société 
sans exclus.
C’est ainsi que nous ferons vivre notre syndicalisme !

Jacques CA LT O T



environnement travail

CONDITIONS DE TRAVAIL 
Utiliser les ressources 
du CHSCT

ette institution a gagné son autonomie 
en 1982 avec les lois Auroux. 
Auparavant, elle n’était qu’une com
m ission sp éc ia lisée  du Comité 
d ’Etablissem ent ; m aintenant, elle 
intervient sur tout ce qui fait notre vie 
au travail et pas seulement sur les pro
blèmes d’hygiène ou de sécurité .

Mission générale :
«Le CHSCT a pour mission de contribuer 
à la protection de la santé et de la sécuri
té des salariés de rétablissement et de 
ceux mis à sa disposition par une entre
prise extérieure, y  com pris les tra
vailleurs temporaires, ainsi qua  l ’amé
lioration des conditions de travail, 
notamment en vue de faciliter l'accès des 
femmes à tous les emplois et de répondre 
aux problèmes liés à la maternité.»
Dans cette seule phrase, on mesure 
l’é tendue  de l 'ac tio n  possib le  du 
CHSCT ; hygiène, sécurité, conditions 
de travail : nous connaissons ces réali
tés, ce sont nos réalités quotidiennes 
de risques plus ou moins visibles, de 
fatigues, de souffrances ou de stress. 
Mais si nous connaissons ces réalités, 
pourquoi ne pas y regarder de plus 
près et en parler pour rechercher des 
améliorations. Etre capable d’analyser 
son activité de travail, ce n’est pas 
seulement se préoccuper de sa santé, 
ce qui est déjà beaucoup, mais c’est 
aussi améliorer son efficacité et déve
lopper ses compétences 
Les sous-traitants et les intérimaires, 
nous les connaissons et leurs condi
tions de travail dépendent souvent de 
nos qualités d’accueil et d’organisa
tion du travail ; nous pouvons, avec le 
CHSCT, imposer de bonnes conditions 
de travail pour ces catégories.
L’accès des femmes à tous les emplois 
: voila une mission originale et très 
peu explo itée dans le CHSCT. Les 
adhérents CFDT peuvent donc deman
der l’intervention des membres de 
CHSCT lorsque les conditions de tra

vail sont un obstacle à l’occupation 
d’un poste de travail par une femme.

Contrôle du respect 
des réglementations
«le CHSCT a également pour mission 
de veiller à l’observation des prescrip
tions législatives et réglementaires ...» 
Les salariés confrontés tous les jours 
aux contraintes de leur travail sont à 
même d'apprécier la réalité du respect 
des rég lem en ta tions ; ils doivent 
s ignaler à leur h ié ra rch ie  et aux 
m em bres de CHSCT les anom alies 
qu’ils constatent non pas pour mou
charder mais pour protéger la sécuri
té et la santé des collègues de travail.

L'inspection 
de l'établissement
«le CHSCT procède, à intervalles régu
liers, à des inspections...»
Combien d’adhérents connaissent la 
signification de ces visites du CHSCT 
avec le médecin du travail, le techni
cien sécurité, le patron ?
Ces inspections trimestrielles gagne
raient beaucoup en efficacité si les 
militants CFDT du CHSCT les prépa
raient avec les adhérents du secteur.

Les enquêtes accidents ou 
incidents
«le CHSCT effectue des enquêtes en 
matière d ’accidents ou de maladies pro
fessionnelles ...»
Ces enquêtes exigent une grande qua
lité de recueil d’informations précises 
et vérifiables. Les adhérents peuvent 
aider à rassembler les témoins et les 
documents utiles pour ces enquêtes 
dont l’objectif est la déculpabilisation 
des v ictim es et la re ch e rch e  de 
moyens de prévention.

L’analyse des risques et des 
conditions de travail
«le CHSCT procède à l ’ana lyse des 
risques... et des conditions de travail ...»

Dans cette mission préventive essen
tielle, les membres de CHSCT ne peu
vent se passer de la contribution des 
salariés concernés car il s’agit d’analy
ser l’activité réelle de travail et non 
pas de décrire un mode opératoire 
théorique. L’analyse ergonom ique 
d’une situation de travail est basée 
principalement sur une approche plu
ridisciplinaire ; il faut tenir compte 
d’une grande diversité de regards sur 
le travail (l’ingénieur, le médecin, le 
technicien sécurité , le délégué ...). 
Mais pour nous, la plus grande riches
se réside dans la perception qu’ont les 
salariés de leur travail.

Des propositions 
pour la prévention
«le CHSCT contribue à la promotion de la 
prévention, il suscite toute initiative, il 
peut proposer des actions de prévention...» 
Oui, mais comment ? Après avoir ana
lysé une situation de travail, le membre 
de CHSCT peut comme le concepteur, 
élaborer une solution technique mais 
ce n’est pas satisfaisant, ni efficace. 
Nous proposons que les membres de 
CHSCT construisent avec les salariés 
leurs propositions pour l’amélioration 
des conditions detravail.

Des adhérents 
CFDT impliqués
La volonté de transformation affichée 
par la CFDT peut tro u v er un lieu 
d’application au plus près des réalités 
des salariés : améliorer les conditions 
de travail dans une dém arche 
participative avec les salariés.
Dans cette action syndicale (collecti
ve), les adhérents CFDT peuvent jouer 
un rôle essentiel comme ressource, 
re la is, tém oin, conseil pour les 
membres de CHSCT, à condition qu’ils 
soient informés, sensibilisés et éven
tuellement formés pour cela.

Dominique OLIVIER



Syndicalisation/ Développement

Adhérent, et alors?

On n est plus au tem  ps 
des moteurs a crottin!

A l'aube du 211 siècle, 
l'éncraie qui n ou s  
propulse, c'est 

l'enthousiasm e1.
O )

réer une section syndicale, cela n’a 
rien d’exceptionnel, me diront cer
tains. Pour autant, s'arrêter un ins
tant pour écouter Jean-Marc, per- 

^ m e t de m esurer que si tous les 
chemins mènent à la CFDT, ceux-ci 
sont quelquefois semés d’obstacles :
« Employé à la Société Lillebonnaise de 
Caoutchouc depuis plusieurs années, 
j’étais élu indépendant au CHSCT. 
Mais face à une direction qui s’oppose 
systématiquement à toute idée, à tou
te proposition nouvelle, je me suis ren
du à l’évidence que je m’usais inutile
ment.
J’en ai alors fait part au contrôleur de la 
CRAM qui m’a recommandé l’aide d’un 
syndicat, et de prendre conseil auprès 
de l’Inspecteur du Travail. D’abord 
hésitant, et ne sachant rien du syndica
lisme, j’ai rencontré l’Inspecteur du 
Travail pour en savoir plus. 
Connaissant bien la Société, il m’a 
vivement conseillé de prendre cette 
voie et m’a expliqué les raisons d’être 
d'un syndicat.
Après un premier contact avec les res
ponsables de la CGT, je me suis aper
çu que ce n’était pas vraiment l’aide 
que je recherchais.
Thierry Bettencourt, Secrétaire de la 
Région Chimie CFDT, m’a contacté afin

que je le rencontre, avec Jean-Paul 
Choulant, Secrétaire du syndicat de 
Lillebonne-Gravenchon.
Ce premier entretien avec les respon
sables m’a tout à fait convaincu. Leurs 
idées et leurs ambitions correspon
daient avec les miennes, j’ai aussitôt 
adhéré à la CFDT.
Avant de me désigner délégué syndi
cal, T h ierry  et Jean-Paul m ’ont 
conseillé de faire des adhérents. Grâce 
à des tracts, à des contacts directs 
avec les salariés, ainsi que l’aide pré
cieuse de Thierry Dajon (qui est avec 
moi depu is le débu t), de Michel 
Lepareux et de Jean-Jacques 
Dosimont, nous sommes parvenus à 
12 adhérents en quelques jours.
Le syndicat décide alors de faire par
venir à la direction le courrier me dési
gnant comme délégué syndical.
Mais la direction se montre hostile à 
l’arrivée de la CFDT et conteste ma 
nomination en assignant le syndicat 
au tribunal, pour trois motifs : effectif 
inférieur à 50 salariés, caractère frau
duleux de la nomination et non exis
tence d’une section syndicale.
Certes le site de Lillebonnecompte 31 
salariés, mais le syndicat démontre 
qu'avec le site voisin de BOLBEC qui 
en compte 379 il n’existe qu’une seule

entreprise, avec la même direction. Ce 
premier motif est débouté 
Pour le second motif, la direction pen
sait que je recherchais une protection. 
Il a suffit que l’on fasse la preuve que 
j’étais membre du CHSCT, donc sala
rié protégé, pour que ce motif soit 
débouté.
La direction dem ande alors que le 
syndicat fasse la preuve de l’existence 
de la section, en fournissant les bulle
tins d’adhésion. Par crainte de repré
sailles nous refusons de les fournir, 
mais les montrons au juge. Malheu
reusement, il donne raison à l’avocat 
et annule la désignation.
Entre temps le syndicat avait deman
dé à signer un protocole d ’accord 
pour l’organisation des élections des 
délégués du personnel. La direction 
met alors en place la CSL, et attire des 
adhéren ts  à coup de chantage, de 
pressions, et même de champagne. 
Nous battons campagne et malgré les 
pressions, nous gagnons les élections 
avec 8 sièges sur 14.
Les personnes qui avaient confiance 
dans la CSL se sont rendues compte 
que celle-ci avait été mise en place 
pour contrecarrer la CFDT. Elles sont 
venues me voir pour me demander les 
raisons exactes pour lesquelles j’avais 
fait rentrer un syndicat. Après explica
tions de ma part, ces personnes se 
sont ralliées à nous et certaines ont 
même demandé à adhérer à la CFDT. 
Ce qui fait qu’aujourd’hi la section 
syndicale compte 35 adhérents. «

Jean-Marc Camuset 
Jacques Caltot
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colloque «emploi»

GAGNER L'EMPLOI

a rencontre nationale pour l’emploi 
que notre fédération et celle du Gaz et 
de l’Electricité CFDT viennent d’orga
niser les 3 et 4 mars à Paris a été un 
grand succès.
Succès parce qu’avec plus de 250 mili
tants présents, nous avons fait salle 
comble.
Succès aussi parce que cette initiative 
commune de la FUC et de la FGE s’ins
crit dans la dynamique de rapproche
ment engagée par nos deux fédéra
tions.
Succès surtout du fait de la qualité des 
travaux et des perspectives d’action 
concrètes, en faveur de l’emploi qui 
ont été tracées.
Au cours de ces deux jours, chaque 
participant a pu prendre un peu mieux 
la m esure des questions posées et 
apprécier la complexité des réponses 
qu’elles appellent.
Qu'il s’agisse de la capacité de l’indus
trie à créer des emplois ou de la possi
bilité de parvenir à un nouvel équilibre 
économique et social plus favorable 
aux femmes et aux hommes, le chan
tier était et reste vaste !
Aux tables rondes consacrées à ces 
sujets, nous avions convié des respon
sables patronaux, des experts et un 
re p ré se n ta n t de la Com m ission 
Européenne.
Le choix d ’ouvrir notre réflexion à 
ceux qui sont nos interlocuteurs habi
tuels dans l’entreprise et au-delà, tra
duit la certitude que nous ne trouve
rons et n’imposerons pas seuls, des 
solutions alternatives.
Les in te rv en tio n s et d iscu ssio n s 
franches qui se sont développées ont 
m ontré que nous avions fait le bon 
choix. Elles ont fait apparaître des per
ceptions et des inquiétudes voisines, 
face à la montée du chômage. Elles ont 
permis aussi de situer les distances et 
désaccords.
L’écart le plus net demeure la difficul
té pour les gestionnaires patronaux à 
s’extraire de conceptions, qui font de 
l’emploi une variable d’ajustement et 
une simple résultante de l’activité éco

nomique. Difficulté aussi, pour que la 
réduction du tem ps de travail soit 
acceptée, comme un passage obligé. 
Autant dire qu’il ne faudrait rien chan
ger, alors même qu’il est évident que 
le chômage ne reculera pas, si tout 
reste en l’état !
Comme nous n’entendons pas nous 
satisfaire de cet attentisme, il va nous 
ap p a rten ir de tou t faire pour que 
l’emploi s ’impose à tous, comme un 
enjeu majeur.
II faut parvenir à établir qu’il n’y a pas 
de sens, à ce que les uns soient sur
chargés de travail et que les autres en 
soient privés.
La co n stru c tio n  d ’un au tre  avenir 
pour le travail et l’emploi est une exi
gence qui ne doit plus être ignorée. Le 
contenu des tâches, l’organisation du 
travail, l’organisation et la durée du 
temps de travail, doivent être notam
ment repensés.
C’est en fait la place du travail dans 
une vie, son rôle de c reu se t de 
citoyenneté, qu’il nous faut question
ner ,si nous voulons écarter la pers
pective d’un chômage majoritaire.
Il ne fait pas de doute que pour que 
cela so it possib le , une v éritab le  
bataille d’idées est à mener pour faire 
reculer des logiques gestionnaires, qui

en sacrifiant l’emploi, finissent par 
menacer aussi la démocratie.
Il nous faut peser sur le patronat pour 
lui faire prendre la mesure de notre 
d é term ina tion  à faire changer les 
choses et à ob ten ir l’ouverture de 
négociations sur l’emploi, dans les 
branches et en treprises. Mais si le 
patronat peut penser pouvoir conti
nuer à repousser à plus tard les chan
gements de fond, c’est que l’emploi est 
une priorité qui doit encore s’imposer, 
auprès des salariés eux-mêmes.
Nous avons là à mener une importante 
action d’information et de mobilisa
tion dans les entreprises. Trop sou
vent ,des équipes syndicales sont 
re tenues d ’agir par des replis cor
poratistes, des conservatismes et des 
égoïsmes.
Dépasser tout cela est indispensable 
pour faire échec aux politiques qui 
sacrifient l’emploi.
C’est de reconquête des solidarités du 
monde du travail qu’il s’agit. C’est de 
l’avenir du syndicalisme, auquel nous 
croyons et adhérons, qu’il est ques
tion.

Jacques KHELIFF

Une salle comble pour 
proposer et agir pour 

l'emploi.


